
MENTIONS LÉGALES ET VOIES DE RECOURS
Affelnet-Lycée

Mentions légales
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demande des fam -Lycée.
Cette application permet de procéder à une affectation par priorité : elle examine simultanément toutes les candidatures 
et procède à un classement. Ce classement repose sur un barème prenan

Le mini
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personnes habilitées du ministère sont destinataires des données statistiques.
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Les informations recueillies so

administratif ou contentieux serait formé, nécessitant leur c
Une communication nationale sur le fonctionnement de l'application Affelnet-Lycée est consultable sur le site national 
https://www.education.gouv.fr/l-orientation-en-3e-et-l-affectation-en-lycee-9257
Le guide académique A Dijon et ses annexes techniques (avec les éléments pris en compte 
pour établir les barèmes) est consultable sur le site académique http://www.ac-dijon.fr

Communication des documents administratifs

conservées au-delà de 3 ans. Les
du traitement de la présente autorisation.

droit à la limitation du traitement de vos données. 
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com
: 2G rue Général Delaborde - BP 81921 - 21019 DIJON 

resse suivante : ce.draio@region-academique-bourgogne-franche-comte.fr
En cas de refus de communication de ces documents administratifs, dans un délai de deux mois à compter de la 

: 
cada@cada.fr

Voies -DASEN

Peuvent être formés :

- un recours gracieux devant l'Inspecteur d'Académie-DASEN ;
- un recours hiérarchique devant le recteur d'académie ;
- un recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être faits sans condition de délais.
Le recours contentieux doit intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision. Un 
recours contentieux peut être formé dans un délai de 2 mois à compter de la décision de rejet du recours gracieux ou 
hiérarchique. Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l'administration pendant 2 mois).
Télé recours : dans le
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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